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(54) Fer à repasser électrique à stabilité amélliorée

(57) L'invention concerne un fer à repasser électri-
que comportant un corps (2) qui présente un élément
chauffant disposé dans sa partie inférieure (4), un orga-
ne d'appui (6) situé sur la partie arrière (9) du corps (2)
définissant une première surface (S1) ; et, fixée sous le
corps (2), une semelle plane (13) dont la face supérieure
(14) est en contact thermique avec l'élément chauffant

et la face inférieure (15) constitue la surface de repas-
sage.

Selon l'invention, le fer à repasser (1) comporte un
organe de stabilisation (18) définissant une seconde
surface (S2) sensiblement parallèle à la première, telle
que les limites de la première surface (S1) sont inscrites
dans les limites de la seconde surface (S2).
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Description

[0001] L'invention concerne un fer à repasser électri-
que comportant un corps qui présente un élément
chauffant disposé dans sa partie inférieure, un organe
d'appui situé sur la partie arrière du corps définissant
une première surface ; et, fixée sous le corps, une se-
melle plane dont la face supérieure est en contact ther-
mique avec l'élément chauffant et la face inférieure
constitue la surface de repassage.
[0002] Une cause fréquente d'endommagement de
tels fers est la chute de l'appareil depuis une table de
repassage, lorsque celui-ci est déstabilisé alors qu'il se
trouve dans sa position verticale au repos sur son orga-
ne d'appui.
[0003] Afin de réduire les risques de chute de l'appa-
reil depuis cette position, les fabricants ont longtemps
privilégié une conception d'appareil dans laquelle la par-
tie arrière du corps, également appelée talon, présente
une surface d'appui importante, plane, couvrant toute
cette partie arrière du corps. Pour des raisons essen-
tiellement esthétiques, qui tendaient à donner aux fers
à repasser des formes extérieures de plus en plus ar-
rondies, la fonction d'appui sur le talon a parfois été dé-
volue aux extrémités d'organes saillants disposés régu-
lièrement sur la partie arrière du corps, formant de très
faibles surfaces portantes.
[0004] Une telle disposition ne donne pas entière sa-
tisfaction, notamment lorsque la surface du plan de tra-
vail, tel qu'une table à repasser, présente des défauts
de planéité importants, ou que ce plan de travail est po-
tentiellement soumis à des chocs, dus par exemple à
des animaux ou des enfants en bas âge.
[0005] L'invention a pour principal objet de remédier
aux inconvénients ci-dessus, c'est à dire de réaliser un
fer à repasser d'une grande stabilité en position vertica-
le sur le talon, en phase de repos.
[0006] Ces buts sont atteints par l'invention, qui dis-
pose que le fer à repasser comporte un organe de sta-
bilisation définissant une seconde surface sensiblement
parallèle à la première, telle que les limites de la pre-
mière surface sont inscrites dans les limites de la se-
conde surface.
[0007] Ainsi, les points d'appui sur le talon du fer à
repasser électrique suivant l'invention, sont suppléés,
en cas de basculement léger de l'appareil, par des
points de stabilisation, l'ensemble des points d'appui et
de stabilisation ne constituant pas une surface plane
continue, ce qui assure un équilibre stable de l'appareil
lorsque celui-ci repose sur le talon sur un support im-
parfaitement plan.
[0008] Suivant une autre caractéristique importante
de l'invention, la surface de stabilisation et la surface
d'appui sont légèrement décalées suivant l'axe longitu-
dinal du fer, de sorte que seule la surface d'appui sup-
porte le poids du fer à repasser lorsque celui-ci est laissé
au repos en position verticale sur une surface parfaite-
ment plane.

[0009] Grâce à cette disposition, les fonctions d'appui
et de stabilisation sont découplées, et l'on peut par
exemple réaliser un appui stable sur trois points, et un
organe de stabilisation inopérant en position verticale
normale, ce qui évite d'avoir un système de points d'ap-
pui hyperstatique.
[0010] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention ressortiront de la description qui va suivre, don-
née à titre d'exemple non limitatif, en référence aux des-
sins annexés dans lesquels:

- la figure 1 est une vue en perspective arrière d'un
fer à repasser suivant l'invention ;

- la figure 2 est une vue arrière d'un fer à repasser
suivant la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue arrière schématique des sur-
faces d'appui et de stabilisation seules, d'un fer à
repasser suivant l'invention ;

- la figure 4 est une vue schématique en élévation
d'un fer à repasser suivant l'invention, dans sa po-
sition de repos.

[0011] Aux figures 1 et 2, on a représenté un fer à re-
passer électrique 1 comportant un corps 2, qui présente
une coque creuse 3 en matière plastique, dont une par-
tie constitue les parois d'un réservoir recevant l'eau des-
tinée à l'aspersion du linge ou à la génération de vapeur.
Le corps 2 est généralement de forme effilée se termi-
nant par une pointe 7 qui définit l'avant 8 de l'appareil.
La coque creuse 3 du corps 2 reçoit, dans sa partie in-
férieure 4, un élément chauffant généralement constitué
d'une résistance électrique alimentée par un cordon
d'alimentation électrique 5. Un organe d'appui 6 est si-
tué sur la partie arrière 9 du corps 2, par exemple sous
la forme de trois protubérances pointues 10, 11, 12 is-
sues du corps 2 et dont les extrémités libres sont diri-
gées sensiblement vers l'arrière suivant un axe général
longitudinal X, définissant une première surface S1 lé-
gèrement inclinée par rapport à la verticale Z. Une se-
melle plane 13 est fixée sous le corps 2, sa face supé-
rieure 14 étant en contact thermique avec l'élément
chauffant et sa face inférieure 15 constituant la surface
de repassage. Sur la partie supérieure du corps 2 est
en outre formée une poignée 16, et sont disposés éven-
tuellement des moyens de commande tels des boutons
17 ou divers indicateurs.
[0012] Suivant l'invention, le fer à repasser 1 compor-
te un organe de stabilisation 18 définissant une seconde
surface S2 sensiblement parallèle à la première, telle
que les limites de la première surface S1 sont inscrites
dans les limites de la seconde surface S2.
[0013] En particulier, les organes d'appui 6 et de sta-
bilisation 18 peuvent être conçus de sorte que les pre-
mière et seconde surfaces S1 et S2 soient comprises
dans un même plan.
[0014] Cela se traduit en vue arrière dans la direction
de l'axe X, sur les figure 2 et 3, par le fait que les points
de la surface S2 sont excentrés par rapport aux points
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de la surface S1.
[0015] Selon une caractéristique intéressante de l'in-
vention, l'organe de stabilisation 18 est constitué d'un
cadre solidaire de la partie arrière 9 du corps 2, par
exemple au voisinage des protubérances 10, 11, 12 for-
mant l'organe d'appui 6.
[0016] Suivant une réalisation privilégiée de l'inven-
tion, le cadre est solidaire des protubérances 10, 11, 12
formées sur la partie arrière 9 du corps 2.
[0017] Par exemple, le cadre peut être fabriqué sépa-
rément du corps 2, et rapporté sur ledit corps par clip-
sage, sertissage ou tout autre moyen de mise en oeuvre
simple, et fiable quant à la tenue aux phases de vie de
l'appareil.
[0018] De préférence, le cadre est une barre métalli-
que dont la section est faible par rapport à sa longueur.
[0019] Ainsi, l'organe de stabilisation présente une in-
finité de points de stabilisation ayant une faible surface
portante, répartie à une distance relativement importan-
te de l'axe principal longitudinal X, procurant ainsi une
stabilité accrue, en préservant l'accessibilité, depuis
l'arrière de l'appareil, à certaines parties du corps 2 si-
tuées dans cette zone qui peuvent comporter des ac-
cessoires amovibles, tels des cartouches de traitement
de l'eau contenue dans le réservoir, cette accessibilité
pouvant être également visuelle pour des considéra-
tions fonctionnelles aussi bien qu'esthétiques.
[0020] De préférence, le cadre affecte la forme géné-
rale d'une ellipse, pour une répartition régulière des
points de stabilisation qui permette un retour à l'équilibre
de l'appareil soit sur ses points d'appui soit sur ses
points de stabilisation, l'absence de point anguleux
étant à cet égard déterminante.
[0021] Avantageusement encore, l'axe Y de grande
dimension de l'ellipse est disposé transversalement, de
façon à réduire d'avantage les basculements sur le côté
de l'appareil, lesquels sont d'une part les plus fréquents
et d'autre part les plus dommageables pour l'appareil.
[0022] L'invention prévoit par ailleurs, comme cela a
été représenté schématiquement à la figure 4, que la
surface de stabilisation et la surface d'appui sont légè-
rement décalées suivant l'axe longitudinal X du fer, de
sorte que seule la surface d'appui supporte le poids du
fer à repasser lorsque celui-ci est laissé au repos en
position verticale sur une surface parfaitement plane.
[0023] Grâce à cette disposition, les points de stabi-
lisation ne sont sollicités qu'en cas de basculement de
l'appareil, et ne compromettent pas l'équilibre normal du
fer lorsque celui-ci est en position sur le talon en pré-
sence d'irrégularités de planéité sur la surface de repas-
sage, par exemple si un linge est laissé sur la surface
de repassage.
[0024] Il est clair que l'invention permet de réaliser un
appareil d'une grande stabilité en appui vertical, grâce
à des moyens simples qui contribuent à une ergonomie
optimisée de l'appareil dans plusieurs de ses phases de
vie, tout en permettant de réunir certains critères esthé-
tiques.

Revendications

1. Fer à repasser électrique comportant un corps (2)
qui présente un élément chauffant disposé dans sa
partie inférieure (4), un organe d'appui (6) situé sur
la partie arrière (9) du corps (2) définissant une pre-
mière surface (S1) ; et, fixée sous le corps (2), une
semelle plane (13) dont la face supérieure (14) est
en contact thermique avec l'élément chauffant et la
face inférieure (15) constitue la surface de repas-
sage,
caractérisé en ce qu'il comporte un organe de sta-
bilisation (18) définissant une seconde surface (S2)
sensiblement parallèle à la première, telle que les
limites de la première surface (S1) sont inscrites
dans les limites de la seconde surface (S2).

2. Fer à repasser selon la revendication 1,
caractérisé en ce que l'organe d'appui (6) est
constitué de protubérances (10, 11, 12) formées sur
la partie arrière (9) du corps (2).

3. Fer à repasser selon la revendication 1 ou 2,
caractérisé en ce que l'organe de stabilisation (18)
est constitué d'un cadre solidaire de la partie arrière
(9) du corps (2).

4. Fer à repasser selon la revendication 3,
caractérisé en ce que le cadre est solidaire des
protubérances (10, 11, 12) formées sur la partie ar-
rière (9) du corps (2).

5. Fer à repasser selon la revendication 3 ou 4,
caractérisé en ce que le cadre est une barre mé-
tallique dont la section est faible par rapport à sa
longueur.

6. Fer à repasser selon l'une quelconque des reven-
dications 3 à 5,
caractérisé en ce que le cadre affecte la forme gé-
nérale d'une ellipse.

7. Fer à repasser selon la revendication 6,
caractérisé en ce que l'axe (Y) de grande dimen-
sion de l'ellipse est disposé transversalement.

8. Fer à repasser suivant l'une quelconque des reven-
dications 1 à 7,
caractérisé en ce que la surface de stabilisation et
la surface d'appui sont légèrement décalées sui-
vant l'axe longitudinal (X) du fer (1), de sorte que
seule la surface d'appui supporte le poids du fer à
repasser lorsque celui-ci est laissé au repos en po-
sition verticale sur une surface parfaitement plane.
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